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Théologie
LE CIEL ET l’ENFER

Q. — Voici un point sur lequel j'ai été interrogé :
"Vous dites qu’il y a un lieu pour les élus, appelé le Ciel ou le Para- 

dis; un autre, qu'on appelle Purgatoire, pour les âmes qui ont besoin 
d'être purifiées : un autre, qu’on appelle Enfer, pour les damnés.

"Je voudrais bien savoir si ces différents lieux existent réellement 
et où vous les situez.

“Vous dites que le ciel est en haut; que l’enfer signifie un lieu en bas 
et profond, lieu de désespoir et de rage, où un feu vengeur, qui brûle éter­
nellement, dévore les réprouvés sans jamais consumer les victimes; que 
le purgatoire est un lieu intermédiaire, où les âmes achèvent de se pu­
rifier. pour monter ensuite au ciel; que les limbes sont un lieu où les 
âmes des justes attendaient la venue de Notre-Seigneur pour être déli­
vrées et conduites au ciel.

S. Paul, dans la lia Cor., dit qu'il a été ravi jusqu’au troisième ciel. 
Ou se trouve ce troisième ciel? Où se trouve le second? le premier?

"Si ces différents lieux existent réellement, comment concevoir que 
des âmes, êtres spirituels, immatériels, peuvent être localisées, parquées 
pour ainsi dire dans un lieu déterminé, comme on placerait des hommes 
dans un jardin délicieux, comme on les enfermerait dans une prison ou 
dans un bagne.”

Quelle réponse donnerait l’Ami?

R. — Deux questions principales sont ici posées : lo le ciel, 
le purgatoire, l’enfer sont-ils des lieux véritables? 20 Comment, 
en cette hypothèse, expliquer que les âmes (des esprits) vont 
ou sont en ces lieux ?

I. — Constatons tout d’abord que la question des divers ré­
ceptacles des âmes, comme "lieux" véritables, n’a jamais fait 
Iobjet d’un enseignement du magistère infaillible. L’Eglise a 
parlé de l’enfer, du purgatoire, du ciel, comme d’un “état” ré­
servé aux âmes des défunts, et jamais. — directement du moins, 

---- comme dun Tien où ces âmes étaient reçues.
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